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Le 1 1  , le 12 e t la su i te 
L e s C E - C P E d a n s l 'act ion 

Les P E N e n grève 
A S U , a g e n t s . o p . l a b o : appe l à l 'act ion 

S u p é r i e u r : c o n v e r g e n c e s 

action et luttes p. 5 
Format ion d e s p r o f e s s e u r  s d e LEP : 

six proposi t ions 
Val d ' O i s e : u n e c lasse sauvage 

Ecoles n o r m a l e  s : 
les f e m m e s e n c e i n t e s e t les é p r e u v e s 

spor t ives 
M a t e r n e l l e s : 

la r iposte s 'o rgan ise 

élections professionnelles p. 6 
20 d é c e m b r e : A S U 

21 e t 22 janvier : t ech-sup 
13 d é c e m b r  e : C A P d e s 

PTA 

débats-combats p. 7 

G r e n o b l e : un laborato i re occupé 

tribune des académies p. 7 
A c a d é m i  e d e Lille : profs e n exil 

le 11 décembre 
GREVE NATIONALE 

de tous les personnels des 

collèges, 
lycées, 
LEP, écoles normales, 
centres d'orientation 



GEDREM 
L'assemblée générale du GED­
REM (Groupe d'études pour la 
défense et la rénovation perma­
nente de l'école maternelle) est 
convoquée le samedi 15 décem­
bre, à 16 heures, à l'AGECA 
(177, rue de Charonne 
75011 Paris, métro Alexandre 
Dumas). Il s'agit d'une 
réunion particu­lièrement 
importante pour l'ave­nir du 
GEDREM et pour l'action qu'il 
pourra continuer de mener, 
avec la participation du SGEN, 
sur la politique de la petite 
enfance. 

premier degré • BO n° 42
— Congé post-natal : prendre 
connaissance des modifications 
du décret n° 59-309 du 14 février 
1959 - p. 2810-2812.
— Conditions et modalités de 
règlement des frais occasion­
nés par les déplacements des 
personnes qui répondent à une 
convocation de la commission 
départementale de l'éducation 
spécialisée (CDES) ou de son 
équipe technique : « Le rem­
boursement s'opère sur la base 
du tarif du moyen de transport 
le plus économique ». En cas de 
permis de circulation ou de 
réductions particulières, voir les 
dispositions p. 2795.
— Indemnisation de présence 
des membres des CDES : ils 
peuvent bénéficier d'une indem­
nité pour chaque séance à 
laquelle ils ont effectivement 
participé. Voir taux et condi­
tions d'attribution p. 2796. 
Attention : elle ne peut être 
attribuée aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou des collecti­
vités, etc., lorsque leur pré­
sence aux séances des commis­
sions entre dans le cadre nor­
mal de leurs attributions. 

second degré 
• CHEFS D'ETABLISSEMENT 
ET ADJOINTS
Les personnels de direction 
adhérents du SGEN-CFDT 
reçoivent un bulletin mensuel 
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à noter 

réservé à la catégorie. S'il ne 
vous parvient pas ou si vous 
avez changé d'adresse, infor­
mez le secrétariat national 
second degré 5 rue Mayran 
75442 Paris Cedex 09. 
Précisez nature et adresse de 
fonction. 

livres 
• LECTURES MILITANTES Lisez 
de bons livres... Offrez de bons 
livres.
Lectures militantes n° 6, spécial 
fin d'année est paru.
28 titres proposés (romans-
société-beaux livres-enfants) 
plus une liste de livres pour 
enfants...
Demandez ce n° à Montholon-
Services. Inscrivez-vous pour 
recevoir les n o s suivants.
A commander à Montholon-
S e r v i c e s - 2 6 , r u e d e 
Montholon - 75439 Paris cedex 
09.  

LEP 
• BON" 41 DU 15 NOVEMBRE -
Liste d'aptitude 80-81
Les candidatures doivent être 
déposées dans les services rec­
toraux le 17 décembre 1979 pour 
les PT chefs de travaux, le 21 
décembre pour les P CET (circu­
laires du 15.10.79).

• BO n° 42 du 22 NOVEMBRE 
1979
Arrêté du 4 octobre 1979 : men­
tion complémentaire (mécani­
cien en circuit oléohydrauliques 
et pneumatiques) au C A P de 
mécanicien entretien.
Arrêté du 8 octobre 1979 : créa­
tion d'un C A P conducteur opé­
rateur des industries lourdes du 
bois. 
Arrêté du 30 octobre 1979 : 
règlement examen BP prépara­
teur en pharmacie. 

C i rcu la i re n° 79 396 du 15 
novembre 1979 : journées infor­
mation pour personnels ensei­
gnement technique des SES et 
ENP du 25 février 80 au 29 
février 80, demande à faire 
avant le 28 décembre 1979. 
Circulaire n° 79 377 du 31 octo­
bre 1979 : organisation de la for­
mation pédagogique en ENNA 
des P CET stagiaires. 

chantier 
Chantier SGEN N° 54 à com­
mander dès maintenant. 
En plus d'un compte rendu 
d'une expérience de méthode 
naturelle de lecture, d'une 
information sur les classes 
dépaysées (ou transplantées), 
vous y trouverez un important 
dossier sur les effectifs (ce que 
peuvent permettre 25 élèves par 
classe du point de vue matériel, 
pédagogique, relationnel). 
Indispensable dans le cadre de 
l'action sur la carte scolaire. 
Le n° 4 F - l'abonnement de 5 
numéros 16 F. 
S'adresser à : Roger Froma-
geat, 1, rue du Morvan 68270 -
Wittenheim. 

petites annonces 
• PERMUTATIONS
— PEGC lettres-histoire-géogra­
phie à Saint-Priest (69, banlieue 
de Lyon) cherche permutant 
dans l'académie de Nice) écrire 
à Marc GENIN - tour Bellevue, 
bd Ed. Herriot 69800 - Saint-Priest 
ou téléphoner au (78) 20.41.04.— 
PEGC lettres-arts plastiques-
poste Martinique permuterait 
avec col lègue in té ressé -
académie Bordeaux-Toulouse. 
Pour renseignement contacter 
Mme F a g n o l , CES Place 
d'armes - 97-2 Lamentin Martini­
que.  

retraités 
• Courrier
Tout le courrier doit être adressé à « retraités-SGEN CFDT, 5 rue 
Mayran 75442 Paris cedex 09. Il n'est fourni aucun renseignement 
par téléphone, toute réponse étant fonction de la carrière per­
sonnelle de l'intéressé. Pour une information générale, consul­
ter le guide des Instituteurs 18e édition p. 289 à 313 ou la bro­
chure documentaire « Vous qui allez prendre votre retraite d'ici 
deux ans ». Une fiche de demande de renseignements peut être 
envoyée contre enveloppe timbrée.

• Presse retraités
Les adhérents, ayant pris ou prenant leur retraite en 1979 ou en 
1980, sont priés de retourner le papillon ci-dessous pour recevoir 
rapidement la presse retraités fédérale et confédérale. 

NOM : Prénom : 

Adresse : 

Mise à la retraite à compter du : 
Cotisation 78-79 versée à : 
à retourner à Retraités SGEN-CFDT 75442-PARIS-CEDEX 09. 

Photos : G. B l o n o o u r t (p. 7), D. B o s q u e t (p. 8), d r (p . 8), P. Granaud (p. 4), S m u l e w i c z 
(p. 6), S U - A M Den is (p . 3), S U - J . F . Launay (p. 1). 

billet 

intérim 

Coïncidence ? Au moment où le ministre de l 'Education 
ex­nationale prétend mettre fin aux « guerres de rel ig ion », 
le ministère du Travail, comme le Vatican l 'autre année, 
semble frappé par le Dest in . On ignore si pour sa part M. 
Beullac, qui comptai t s 'en refaire une à l 'Educat ion, 
pense que le Travail c 'est la santé. Toujours est-i l que, 
devenu intér i ­maire, il est désormais à même de réaliser 
dans toute son accept ion l 'ense ignement al terné et 
même de se laisser imposer sur ce thème par le ministre 
du Travail une consu l ­tation préalable des confédérat ions 
ouvr ières et un droi t de regard pour les travai l leurs. 

Alain d'AIX 

SU a lu 

quart monde 
Une enquête sur les jeunes exclus d 'abord de l 'école, puis 
du travail et de toute la t rame des relat ions sociales (même 
du syndical isme). 
Aucun n'a suivi le cycle secondaire au-delà de 16 ans, un 
Jeune sur 65 enquêtes a obtenu un d ip lôme scolaire : le 
CAP. L 'école ? Une expér ience d 'échec tota l . Les réponses 
interrogent l 'ensemble du système d 'exc lus ion y compr is 
notre ense ignement . 
Enquête complaisante sur un mi l ieu marginal ? Non, 
rappelons-nous que c 'est un t iers d 'une classe d'âge qui 
n 'obt ient pas un d ip lôme du niveau du CAP. Quant aux 
enquêteurs, ils ne font pas part ie d 'un inst i tut que lconque, 
mais d 'un mouvement (Aide à toute détresse) en prise sur 
ce mi l ieu. 

Le travail des jeunes au bas de l'échelle sociale - Alternatives 114 Jeunesse 
quart monde (5 rue du Stade Champeaux 77720 Mormant). 30 F. 

IDS muta t ions 

Le numéro d'information des sections « spécial mutations » arrivera 
dans les établissements dès la parution de la circulaire. 
Il s'adressera aux personnels du second degré, des LEP, aux CE-
CPE et aux enseignants d'EP. 
Il comportera notamment le bilan des mutations 1979 et les rensei­
gnements nécessaires pour remplir correctement les fiches de 
voeux 1980. 
Il sera envoyé directement à tout adhérent qui en fera la demande 
(contre 2 timbres à 1,30 F). 
Rappelons qu'IDS, destiné à la section d'établissement, est adressé 
tous les mois à chaque secrétaire d'établissement du second degré, 
des LEP, aux responsables d'établissement agents et personnels 
administratifs. 

IDSSPECIALMUTATIONS 

NOM 

Adresse personnelle : 

désire recevoir le numéro d'IDS Spécial mutations (ci-joint deux tim­
bres à 1,30 F). 

pour tout vous dire 

les dossiers administratifs 
s'entrouvrent 

au ministère de l'Education 

La loi du 17 juillet 1978 sur la liberté d'accès aux docu­
ments administratifs, complétée par une circulaire de R. 
Barre (JO du 29.9.79), vient d'être précisée. La circulaire 
que contient le BO n° 42 du 22.12.79 est extrêmement 
importante, et on en donnera ici seulement l'essentiel. 

Quels sont les documents communicables sur simple 
demande ? 

• Les dossiers (voir ci-dessous), les rapports et études  
(
générales >), les statistiques et prévisions, les 
comptes rendus, procès-verbaux, avis (mais seulement 
• après 

l'intervention de la décision que la consultation a
pour but d'éclairer >). 

municables aux intéressés les dossiers individuels
concernant'. Ce point est capital, beaucoup de recteurs 
avant imprudemment affirmé qu'une telle communica­
tion était contraire à la loi. 

en vertu de l'article 6 bis de la loi, les documents no
natifs sont communicables sur leur demande aux 

 < notamment ceux qui sont réalisés par les inspectionsress és eux-mêmes auxquels ne peut être opposé
motif tiré du secret de la vie privée, du secret méd 
ou du secret en matière commerciale et industrie

vent être communiquées aux intéressés que par l'int
médiaire d'un médecin qu'ils désignent à cet effet. 

de toute procédure disciplinaire. 

opposées a le droit, non seulement d'en connaître

tions. ' 
• Pour les dossiers individuels, « sont également com­• Restent non communicables : les avis du Conseil

d'Eta les t et des tribunaux administratifs (c'est-à-dire ceux 
que demande l'administration), < les dossiers de travail 
des services et notamment les correspondances ». 

La circulaire précise d'ailleurs : » En tout état de cause, • A noter que « l'obligation de communication conce
mi­non seulement les documents administratifs à interv

maisinté­ ceux qui existent déjà'. Et l'administration n'est
 de nullement tenue 'de réaliser un document spécial pou
ical répondre à une demande d'une personne ou d
lle. organisation ». 

Toutefois, les informations à caractère médical ne peu­Quelles sont les modalités de la communication ? 
Iler­ suffit de faire une demande écrite ou d'aller soi-même 
consulter. La consultation sur place est gratuite. On  
(vraisemblablement, moyennant paiement) se faire 

En vertu de ces nouvelles dispositions, les dossiers, exp
peut

individuels des agents publics devront désormais leuré
 
 dier une copie en un exemplaire du texte demandé. 

être communiqués sur leur demande en dehors En même cas  de refus de communication, l'administration est 
tenue de motiver son refus, et, « en tout état de cause, 
il devra être répondu au demandeur dans un délai 
de Enfin, aux termes de l'article 3 de la loi, toute personnede ux mois 

». à qui tes conclusions d'un document administratif sont 
A le  noter enfin — et c'est aussi important pour notre 

 eu contenu, mais d'y apposer en annexe ses observa­syn dicat — que l'administration s'engage à publier tou­
tes les 'directives, instructions, circulaires, notes et 
réponses ministérielles qui comportent une interpréta­
tion du droit positif ou une description des procédures 
administratives'. La publication de documents analo­ gues 
émanant des rectorats est également obligatoire 
•  au recueil des actes administratifs de chacun des 

rne départements de l'académie ». 
Unenir  texte, je le répète, très important, à lire et exploiter 

 dans l'intérêt des personnels... et dont on espère la 
r prompte extension aux autres ministères de l'ex-

'une Education nationale. 
Jean GATTEGNO 

Syndicalisme universitaire n ° 775 du 3 décembre 1979 



éditorial 

réussir 
le 11 décembre 

par Patrice BEGHAIN 
• 'EMPLOI et les c o n d i t i o n s de travail sont 

les te r ra ins d 'ac t ion pr ior i ta i res du 
JL_ SGEN-CFDT. Depuis p lus ieurs mois , le 
SGEN-CFDT s 'est efforcé de m e t t r e en place 
les cond i t ions d 'une act ion uni ta i re dans le 
second degré, les LEP et l 'o r ienta t ion sur ces 
terra ins. 

Faute d'y parvenir au plan nat ional , il a pris 
ses responsabilités pour le développement de 
l 'act ion au plan local e t , le 26 oc tobre , il a 
appelé, seul dans le second degré, à une 
grève nat ionale pour le réemploi et la t i tu lar i ­
sat ion des auxil iaires et l'amélioration des 
condi t ions de travail , no tamment par la réduc­
t ion des e f f e c t i f s des c lasses . 

Le 11 décembre c o n s t i t u e  , pour nous, une 
étape impor tante dans le développement de 
ce t te act ion cont inue : 

• parce qu 'e l le marque l'entrée dans l 'act ion 
nat ionale, sur des ob jec t i fs c o m m u n s , de plu­ 

s ieurs de nos partenaires syndicaux, dont le 
SNES et le SNC ; 

• parce que les admin is t ra t i fs , les agents , les 
ouvriers profess ionnels seront aussi dans 
l 'act ion sur l 'emploi et la réduction de la 
durée du travail ;

• parce que des mi l l iers de maîtres auxi l iaires 
sont tou jours sans emplo i , que le min is t re de 
l 'Educat ion n'envisage r ien pour eux et tarde 
à s 'engager dans un processus de négocia­
t ions sur l 'auxil iariat et le remplacement dans 
le second degré ;

• parce que, dans les LEP, la mise en place 
des stages Beullac va se faire dans des con­
d i t ions inacceptables et qu ' i l est urgent de 
m o b i l i s e  r les e n s e i g n a n t s , les j e u n e s , 
l 'ensemble des travai l leurs pour une act ion 
of fens ive , sur la base de notre revendicat ion 
de l 'a l ternance des l ieux de fo rmat ion , sous 
la responsabilité du service publ ic . La grève 
nat ionale du 11 décembre doi t s'élargir à t o u s 
ceux qui hésitent encore , no tamment aux 
adhérents du SNI dans les collèges, qu i ont 
tou te leur place dans l 'act ion uni ta i re , ce 
jour-là. 

le 12 : 
un menu indigeste 

national de c e t t e organisat ion, pour que nous 
invi t ions nos adhérents et nos sect ions à ser­
vir à des règlements de comptes entre ten ­
dances de la FEN. 

Toutes les forces syndicales, y compr is ce l les 
du SNI , doivent être mises dans la grève 
nationale du 11 décembre. Le 12 décembre, il 
s 'agit d 'un repas de fami l le auquel il serait 
inconvenant que le SGEN-CFDT part ic ipe. 
D'autant que le menu nous semble un peu 
trop copieux, et r isque d'être indigeste . 

les conditions 
d'un rapport de forces 

La période requier t au contraire des revendi­
cat ions précises pour une act ion précise : 
c 'est le sens de l 'act ion du 11 décembre. 

Et après ? Il faudra cont inuer , bien sûr : 

• en intervenant act ivement , sur le terrain de 
la carte scolaire , sur la base des proposi t ions 
syndicales concernant les e f f e c t i f s  , les ouver­
tures de c lasses e t de sect ions , les postes à 
créer, cont re la deuxième vague du redéploie­
ment ;

• en part ic ipant aux nouvelles ini t iat ives 
nationales qu i seront pr ises pour poursuivre 
l 'action pour l 'emploi et les condi t ions de tra­
vail .  

Il faut que chaque adhérent, chaque mil i tant ait 
conf iance dans la pol i t ique d 'act ion que le 
SGEN-CFDT met en œuvre. Il s 'agit , ni plus ni 
moins, que de créer, à partir d 'une mobil isa­t ion 
permanente de tous , les condi t ions d 'un 
rapport de forces national pour la sat is fact ion 
des revendicat ions. Il dépend notamment de la 
part ic ipat ion act ive de chacun à la grève du 11 
décembre que le processus unitaire qui est 
engagé puisse se poursuivre et s'élargir. 

Certa ines sect ions départementales du SNI 
ont cru pouvoir répondre à la demande 
d 'act ion de leurs adhérents dans les collèges 
en appelant à une marche sur Paris, le 
12 décembre. Plusieurs syndicats de la FEN, 
dont le SNES, le SNESup, ont indiqué leur 
in ten t ion de s'y associer . Ils ont e n s u i t e , une 
fo is la décision rendue pub l ique , proposé au 
SGEN-CFDT d 'apporter sa caut ion à ce t te in i ­
t ia t ive. 

Cela ressemble t rop à une manœuvre in terne à 
la FEN, à que lques semaines du congrès 

11 décembre 

le 11, le 12 
et la sui te 

P AR la grève n a t i o n a l e d u 
11 décembre, il s'agit non seu­
l e m e n t d e p o u r s u i v r e l e s

actions menées au troisième t r imes­
tre de la précédente année scolaire 
et lors de la période de rentrée sur 
l 'emploi et les condi t ions de travai l , 
mais également de relancer une 
action syndicale atone depuis que l ­
ques semaines. La grève du 11, qui 
doit être massive, est un moyen sup­
plémentaire de peser pour nos reven­
dicat ions et, en même temps , de 
relancer une act ion syndicale con t i ­
nue sur les mêmes object i fs , notam­
ment dans le cadre de la carte sco­
la i re . L ' o p p o s i t i o n ent re a c t i o n s 
décentralisées et act ion nationale de 
grève const i tue un faux débat (1). 

L'essentiel est bien le cont inu de la 
pression des personnels pour une 
même plate- forme, précise et limitée. 

La mobi l isat ion peut prendre des for­
mes diverses selon les périodes, 

 selon l'état des relat ions intersyndi ­
cales pourvu que toute les init iatives,  
liées entre e l les, pèsent dans la 
même d i rec t ion . S'il ne faut avoir 
aucun dogme en matière de modal i ­tés 
d 'act ion, il est certain que l'alter­nance 
d 'act ions décentralisées et d'act ions 
nat ionales est un bon moyen 
d 'o rgan ise r une press ion constante. 

l'unité d'action 
et le 12 

 La grève nationale du 11, 
outre ses effets immédiats, en 
part icul ier lors des négociations sur 
l 'auxiliariat et le r e m p l a c e m e n t qu i 
d o i v e n t en f in s'ouvrir , doit être 
un t rempl in pour l 'action syndicale 
du second t r imes­tre. Celle-ci 
consis tera à faire préva­loir nos 
propos i t ions syndicales en matière 
de carte scolaire sur la pol i t i ­que 
ministérielle de redéploiement et 

de restructurat ions (postes, ef fect i fs , 
filières...). 

Les relations avec nos partenaires 
syndicaux ne sont pas faci les. Au-
delà des rapports de concurrence , ce 
sont bien des concept ions différen­
tes qui se confrontent . Nos posit ions 
anti-hiérarchiques et anti -autoritaires, 
leur contenu surtout , notre volonté 
de t ransformer radicalement l'école 
— du service des enseignants à 
« l 'ouverture sur l'extérieur » — ne 
sont pas partagées, c'est le moins 
que l 'on puisse dire , par nos parte­
naires. 

La recherche de l'unité d 'act ion, avec 
les compromis qu 'e l le suppose, est 
pourtant ind ispensable . Pour deux 
raisons. D'abord parce que sur un 
certain nombre de terrains, celui de 
l 'emploi et des condi t ions de travail 
notamment , où nos posit ions sont 
convergentes si el les ne sont pas 
ident iques, il n'y a pas de rapport de 
forces suscept ib le de faire reculer le 
pouvoir hors de l'unité d 'act ion. Dans  
le second degré, en laissant de côté 
les groupuscules et les organisat ions  
de droi te et pour les seuls ense i ­
gnants, sept organisat ions représen­
tent les personne ls . Il n'y a donc pas 
de mobi l isat ion de masse possible 
hors de l'unité d 'act ion . Quand il y a 
urgence, quand il s'agit de l 'emploi 
de mil l iers de travail leurs, des cond i ­
t ions de travail de dizaines de mil l iers 
d'autres, ne pas tout faire pour abou­
tir à l'unité d 'act ion serait i r responsa­
ble. 

Deuxième raison : c'est par la con­
frontat ion dans l 'action de nos prati ­
ques et de nos object i fs que nous 
ferons avancer nos perspect ives 
dans le mi l ieu . La volonté unitaire 
n'exclut pas la fermeté, au contra ire . 

C ' e s t p o u r q u o i le S G E N - C F D T 
n'appelle pas à la marche sur Paris le 
12 décembre. 

48 heures après avoir signé l'appel 
à la grève du 11 avec quatre 
organisa­t ions, nous nous sommes 
retrouvés face à une série d'appels 
pour une marche sur Paris le 
12, émanant d'organisat ions de 
même, tendance de la FEN et en 
particulier de deux organisat ions 
signataires de l 'appel à cinq pour le 
11 décembre. 

Outre que nous n'acceptons pas 
d'être mis devant le fait accompl i , 
cette initiative ne nous paraît pas 
oppor tune . Parce que cette journée 
du 12 se fait sur une plate-forme on 
ne peut plus vague. Parce qu 'e l le 
revêt la forme d'une initiative ponc­
tuel le de protestat ion et non pas 
celle d 'un trempl in pour des object i fs 
précis. Parce qu'e l le accrédite l'idée 
néfaste selon laquelle il n'y a pas 
action nationale s' i l n'y a pas mani­
festat ion centrale sous les fenêtres 
de la rue de Grenel le* Parce qu 'enf in 
le 11 décembre doit servir à popular i ­
ser nos revendications sur le terra in , 
à préciser nos revendicat ions, éta­
bl issement par établissement, sec­
teur par secteur, à préparer la pour­
suite de l 'action au second t r imestre 
et non à préparer une marche sur 
Paris. 

Faire du 11 décembre un mouvement 
puissant ; l 'uti l iser pour la poursui te 
de l 'action ; rester ferme sur le refus 
de part iciper à la marche du 12. • 

Yves DALMAU 

(1) Voir SU n° 768p. 3, 772 p. 3, 774.
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4 11 décembre 

les CE-CPE dans l 'action 
le 11 décembre 

C INQ organisat ions syndicales 
dont le SGEN-CFDT appel lent 
l 'ensemble des personnels des 

établissements de second degré et 
des LEP à la grève le mardi 11 
décembre, pour leurs c o n d i t i o n s 
d'emploi et de travai l , la défense de 
leurs libertés profess ionne l les et de 
leurs d ro i ts syndicaux. Les person­
nels d'éducation sont p le inement 
concernés par ce t te ac t ion . La po l i t i ­
que ministérielle c ondu i t à une 
aggravation : 

• de leurs cond i t ions d 'emplo i : sup­
pression de postes et l i cenc iements 
de MA d'éducation ; création d 'un 
corps d 'ad jo ints d'éducation qui ren­
forcera la division et la hiérarchie 
des personnels et servira de pré­
texte au re fus de créer des postes 
de CE-CPE ; a f fec ta t ion des nou­
veaux t i tu la i res loin de leur famil le et 
de leur région et b locage des muta­
t ions ;

• de leurs cond i t ions de travail : 
alourdissement des tâches du fait 
des suppress ions de postes de MI­
SE, de la surcharge des e f f e c t i f s 
d'élèves ; re fus d 'une l imi ta t ion de 
l 'horaire hebdomadaire ; maint ien et 

ex tens ion de l 'astre inte au service 
de vacances. 
Les divers échelons de la hiérarchie 
administrat ive fon t régner un cl imat 
d 'autor i tar isme qui l imi te les libertés  
profess ionnel les et menace l'exer­
cice des dro i ts syndicaux des CE-
CPE. 
Cet te pol i t ique rend peu crédible  
une véritable pr ise en charge éduca­
tive des j e u n e s  . 
Les revendicat ions des CE-CPE con­
tenues dans la p la te - forme c o m m u n e 
au SGEN-CFDT, au SNES et au 
SNETP-CGT cons t i tuen t les ob jec t i fs 
de cet te ac t ion , notamment : 

• réemploi de tous les MA d'éduca­
t ion et t i tu la r isa t ion ,

• l imitat ion de l 'horaire de service 
hebdomadaire , 

• pari té  é d u c a t i o n - e n s e i g n e m e n t 
dans tous les domaines , 
• création de postes : 1 pos t e de CE-
CPE pour 250 élèves. • 

* Le SGEN-CFDT, le SNES et le SNETP-
CGT se sont rencontrés à plusieurs repri­
ses. Lors de leur réunion du 29 novembre 
les trois syndicats ont retenu le principe 
d'un appel commun à la grève du 11

décembre et la perspective de la pour­
suite de l'action sur les revendications 
des personnels d'éducation : un commu­
niqué commun sera publié. 

le 11, les 
professeur
s d'école 
normale en 
grève 

le potentiel des écoles normales s'est 
trouvé diminué. 

L ES prob lèmes propres à tous 
les p e r s o n n e l s d e s e c o n d 
degré , et qui af fectent aussi les 

professeurs d 'éco le normale , se t rou­
vent aggravés dans leur cas par les 
condi t ions part icul ières de fonc t ion­
nement des éco les normales. 

Les tâches nouvel les qui co r respon­
dent à la mise en route de la nouvel le 
format ion se t raduisent depu is la ren­
trée par un a lourd issement sensib le 
de leur charge de travai l , un temps 
cons idérab le en réun ions et en 
dép lacements , que l 'administ rat ion 
répugne à prendre en compte . Cet 
a lourd issement est d 'autant plus sen ­
sible que le potent ie l de beaucoup 
d 'éco les normales s 'est t rouvé d imi ­
nué par les nombreuses suppres­
sions de postes e f fec tuées à cet te 
rentrée. Plus de travai l , moins de tra­
vai l leurs. D'autres suppress ions sont 

annoncées, sans que l 'administrat ion  
accepte de faire jouer le cr i tère 
d 'ancienneté dans le poste : il s 'agit 
bien de poursuivre l 'épurat ion des 
EN. Enfin, les intent ions avouées en 
matière de redéf in i t ion du service 
des formateurs, au l ieu de viser à la 
réduct ion de la durée du travai l , se 
traduiraient par un a lourd issement de 
la charge de travai l , que l 'on prétend 
faire accepter par une compensat ion 
f inancière ; tandis que le recours au 
détachement pour pourvoir les postes  
de professeurs d 'EN signi f ie l ' instabi­ 
l i té, et le moyen permanent de 
s 'assurer des bonnes d isposi t ions 
des formateurs . 

L'action engagée est donc bien cel le 
des professeurs d'EN auss i . Et el le 
doit leur permet t re d 'envisager, à 
l ' intérieur des sect ions, les perspec­
tives de la fonc t ion . •

ASU, agents - OP - labo 

appel à l'action pour le 11 décembre 

Depuis p lus ieurs mo is , des lu t tes menées par le SGEN-CFDT et le 
SGPEN-CGT se mul t ip l ien t dans les académies, pour l'amélioration des 
condi t ions de travail et pour l 'emploi des personnels administ rat i fs et 
agents de service . Cer ta ines de ces act ions ont about i à des succès par­
t ie ls . 
Des reculs p lus impor tants de l 'administrat ion peuvent être obtenus si la 
lut te des personne ls à part ir de leurs revendicat ions s ' in tens i f ie , prenant 
une d imens ion nat ionale intercatégorielie, particulièrement sur la d iminu­
t ion du t e m p s de travail et la création de postes budgétaires. 
C'est pourquo i , dans la continuité des accords passés entre nos deux 
organisat ions, nous appelons t o u t e s les sect ions d'établissements scolai­
res, services admin is t ra t i fs ( rectorats , inspect ions académiques, etc. ) à 
une grève nat ionale le 11 décembre 1979. 
Cet te grève doi t marquer une étape importante de notre act ion au moment 
où le ministère est obligé de revoir sa pol i t ique concernant les condi t ions 
de travail des personnels de l 'Educat ion, et doit servir de t rempl in pour la 
poursui te de l 'act ion. 

supérieur 

convergences 

D ANS l'enseignement supérieur, les 
sections syndicales continuent 
à mener d'importantes actions 
loca­les, auxquelles le secrétariat national du 

SGEN a apporté son soutien total. 

C'est ainsi que les enseignants de l'Ins­
titut national des sciences appliquées de 
Lyon poursuivent depuis la mi-octobre un 
mouvement de refus des heures supplémentai­res 
qu'ils ont à nouveau ponctué par une grève 
de 24 heures le 16 novembre. Leur objectif 
est toujours l'obtention de postes en 
nombre suffisant pour assurer l'enca­
drement et les promotions indispensa­
bles. A Nancy l'intersyndicale a organisé le 
12 novembre une manifestation de quel­que 
450 personnes à l'occasion de la venue 
à Nancy d'A. Saunier-Séïté. A 
Toulouse II les enseignants de psycholo­gie 
et de sciences de l'éducation ont fait grève 
le 30 octobre pour obtenir les créa­tions et 
transformations de postes néces­saires 
pour qu'ils puissent faire face à toutes 
leurs tâches au lieu de devenir « les 
gardiens de parking ou les parias de 
l'université ». A Grenoble I la section 
mène l'action pour l'annulation des rete­
nues de salaires envisagées par le recteur à 
la suite de la participation des ensei­
gnants au mouvement national de rete­
nues des notes qui s'était déroulé en mai-
juin dernier. A Paris VII une manifestation 
commune enseignants-étudiants pour 
obtenir du recteur le renouvellement de 
tous les assistants littéraires conformé­
ment aux propositions de l'université a 
rassemblé le 20 novembre 400 personnes 
(soit presque autant que certaines mani­
festations dites nationales). Elle a obtenu 
du vice-recteur la promesse verbale de 
renouvellements pour 5 ans à partir 
d'octobre 1980, promesse qui si elle se 
concrétisait serait fort intéressante. 

Pendant ce temps le ministère des Uni­
versités poursuit sa politique de division. 
A. Saunier-Séïté a adressé le 18 octobre 
une lettre personnelle aux enseignants 
des IUT et des écoles d'ingénieurs pour 
leur témoigner son intérêt. Le 9 novembre 
elle a annoncé la préparation de décrets 
sur les professeurs du second degré des 
IUT, les professeurs d'ENSAM, les profes­
seurs des grands établissements et les 
enseignants d'odontologie. Le 27 novem­
bre M. Luzi (1) a menacé de ne pas faire 
examiner les candidats aux concours pro­
posés par les universités si le ministère 
jugeait « meilleurs » les candidats qu'elles 
n'ont pas retenus.

Le Conseil supérieur des corps universi­
taires (ex-CCU) créé par les décrets 
d'août se réunit à partir de cette semaine 
pour jouer le rôle de jury aux concours. 
Nous avons dénoncé à plusieurs reprises 
cette opération de mise au pas par le 
ministère et les mandarins. Nous organi­
serons très prochainement une action en 
direction de cette instance. 

Une convergence s'établit actuellement 
dans le second degré et le supérieur sur 
les deux thèmes de défense de l'emploi et 
des conditions de travail. Nous appe­lons 
donc, avec le SNESup, à des coordi­nations 
régionales le 11 décembre. L'objectif 
est d'obtenir des mesures immédiates 
— pas d'alourdissement du service 
d'enseignement des assistants non-
titulaires, maintien dans l'emploi de tous 
les non-titulaires, plan pluriannuel de 
transformations d'emplois — et l'ouver­
ture de négociations sur le statut des 
enseignants du supérieur. •

Patrick FRIDENSON, 
Philippe LEDUC 

(1) Directeur des personnels enseignants et 
techniques du ministère des Universités.
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act ions et lu t tes 5 

Val d'Oise 

une classe sauvage 

L ES parents d 'é lèves de 
l 'école pr imaire Gabriel Péri à 
Domont (Val d 'Oise) animent 
une classe sauvage depu is sep tembre . 

A la rent rée, cet te école comptai t 
124 élèves répart is en c inq c lasses. 

En appl icat ion de la gr i l le Guichard, 
aucune c lasse ne devait être fe rmée. 

de la grille en 
application 
Guichard 

Par cont re , la global isat ion avec 
l 'école vois ine a entraîné la ferme­
ture d 'une c lasse. Cette deux ième 
école comptai t 264 élèves répart is en 
dix c lasses. Il a suff i d 'addi t ionner 
les ef fect i fs des deux éco les , soit 
388 élèves pour obteni r la fe rmeture 
d 'une classe en passant de quinze à 
quatorze c lasses. 

C'est ainsi que les parents ont appris 
la fe rmeture d 'une classe à l 'école 
Gabriel Pér i . Spontanément , ils ont 
déc idé d 'occuper l 'école, puis ils ont 
organisé une classe sauvage. Ceci 
n'a pas été du goût de l 'administra­
t ion qu i , par a i l leurs, n 'hési te pas à 

dire qu 'e l le est t rès « souc ieuse » 
de la part ic ipat ion des parents à 
travers le consei l d 'éco le . 

plainte contre X 

L' inspect ion académique a aussi tôt 
déposé une « plainte cont re X » 
devant le procureur de la Républ ique 
et a fait convoquer par la gendarme­
rie les parents organisateurs de ce 
mouvement . Voyant que cela n'avait 
aucun effet, l ' inspecteur d 'académie  
menace maintenant de faire suppr i ­
mer les al locat ions fami l ia les. 

De plus, à la sui te d 'une intervent ion 
de Guy Thomas à Europe 1 sur ce 
sujet, le d i recteur de l 'école a été 
convoqué par l ' inspecteur d 'acadé­
mie et par l ' inspecteur départemental 
(IDEN) qui lui ont demandé de faire 
cesser la c lasse sauvage et de 
reprendre les é lèves. 

L'action cont inue et le SGEN du Val 
d 'Oise cont inue à agir pour l 'arrêt de 
toutes ces press ions et pour faire 
aboutir la revendicat ion des parents 
et des enseignants . •

écoles normales 

femmes enceintes et éducation physique 
Le milieu instituteur est composé de plus de 70 % de femmes. Autant dire que la 
prise en charge des problèmes femmes-travailleuses est au centre des préoccupa­
tions de la section professionnelle du 1  e r degré. 
Lors d'une audience auprès de la Direction des écoles, nous avions demandé à 
l'administration quelles mesures elle entendait prendre pour traiter la situation des 
femmes enceintes qui devaient passer les épreuves sportives du concours d'entrée 
à l'école normale. La réponse avait été du type : « C'est un handicap, au même titre 
qu'un rhume pour un homme » (!) 
La situation a évolué depuis. En effet, à une question de Michel Debré à l'Assem­
blée nationale le 16 septembre sur les problèmes que posaient les épreuves physi­
ques des concours de recrutement aux femmes enceintes, il a été précisé:» Le pro­
blème le plus délicat concerne les concours qui comportent des épreuves d'éduca­
tion physique. En règle générale, les femmes enceintes ne pouvant participer à ces 
épreuves au-delà du troisième mois de leur grossesse sont créditées d'une note qui 
est la note moyenne obtenue par l'ensemble des candidats. Pour les concours 
d'accès aux carrières de l'éducation physique et sportive, les élèves-professeurs 
sont automatiquement mises en congé au troisième mois de leur grossesse et admi­
ses à redoubler l'année perdue. » 
Cette réponse nous a permis de relancer la Direction des écoles pour qu'elle nous fasse 
connaître les dispositions qu'elle entendait mettre en œuvre pour appliquer ces règles 
lors des concours de recrutement des élèves-institutrices dans les éco­les normales. 

Didier VILLENEUVE 

maternelles 

la riposte s'organise 

Q UINZE jours dë salaire en 
moins sur le t ra i tement du 
mois d 'oc tobre pour les inst i tu­

tr ices et d i rec t r ices d 'éco les mater­
nel les du Doubs qui depuis la rentrée 
l imitent leurs effect i fs à 30 par 
classe ; la sanct ion est tombée. 
Pourtant, des instruct ions avaient été 
données aux inspecteurs d 'académie 
et aux recteurs pour rechercher loca­
lement des so lut ions au cas par cas. 
C'est bien ef fect ivement cet te démar­
che que suit l ' inspecteur d 'académie 
du Doubs en se rendant sur place 
dans les éco les pour d iscuter d i recte­
ment avec les co l lègues concernées . 

Discuter ou faire press ion pour 
qu 'e l les renoncent à l 'act ion, puisque 
dans le même temps il refuse toute 
négociat ion avec les organisat ions 
syndicales ? 

La r iposte s 'o rgan ise. 

Sur Montbé l iard , en intersyndicale 
SGEN-SNI, les co l lègues sanct ion­
nées feront grève toute la semaine 
prochaine pour c i rculer dans les éco­les, 
sensib i l iser tous les inst i tuteurs et 
inst i tut r ices, élargir l 'act ion. •

Pour un sout ien f inancier , Solidarité 
maternel le . CCP Paris 8776-95. 

formation des professeurs de LEP 

six 
propositions f 

D EPUIS ju in 1979, les stagiaires 
d 'ENNA (1) savent qu 'une 
ré­forme réorganise la 
format ion des professeurs de CET. Aucune 

informat ion préc ise n'est cependant 
venue du min is tère. La rentrée s 'est 
faite dans la con fus ion la plus tota le. 
Plutôt qu 'une réorganisat ion, on était 
en p le ine désorganisat ion. 
Dès le mois de j u i n , le SGEN national 
avait protesté cont re cet te absence 
de préc is ions, et cont re ce nouveau 
« coup de force » ministér ie l (aucun 
syndicat n'a été consul té) . 
Au mois de sep tembre , nous avons 
rappelé au min is tère nos remarques 
et nos pr incipales revendicat ions en 
matière de format ion des ense i ­
gnants. 
Maintenant nous sommes en posses­

sion des « inst ruct ions pédagogi ­
ques » qui forment le cadre de la 
nouvel le réforme. 
La première analyse que nous avions 
faite dans SU n° 767 et 770 se t rouve 
conf i rmée. Les aspects que nous 
donn ions sont tou jou rs va lab les. 
Nous sommes en présence d 'un d is ­
cours très « l ibéral avancé ». On 
n 'hési te pas à parler « d 'ouver ture », 
de « contact réel avec le mi l ieu ». On 
va même jusqu 'à proposer la p lur id is-
c ip l inar i té. 
Bien en tendu, la t raduct ion prat ique 
d e * ces proclamat ions l ibérales «n 'ap­
paraît nulle part dans les instruc­
t ions. En fait les seu les indicat ions 
préc ises et concrè tes que nous 
ayons, c 'est l 'aggravat ion de l 'horaire 
de travail et de nombreuses incohé­
rences dans la format ion (par exem­
ple le stagiaire devra passer le cer t i f i ­
cat d 'apt i tude à l 'ense ignement dans 
les LEP (CAELEP) après 15 jours 
de travail dans une classe qu ' i l ne 
connaissai t pas auparavant). 

Depuis la rentrée la mobi l isat ion des 
stagiaires a mis en évidence les dan­
gers et les ca re nce s de ce t te 
ré forme. Pour renforcer et aider cet te  
lutte des stagiaires, le SGEN a éla­
boré 6 p r o p o s i t i o n s i m m é d i a t e s 
pour la format ion des PCET. 

1 P o u r u n a l l o n g e m e n  t d e la 

 d u r é e d e f o r m a t i o n 
Dans l ' immédiat nous demandons 
deux ans de format ion effect ive au 
min imum pour tous . 

2 P o u  r u n e i n t e r v e n t i o n 
a c t i v e d e s s t a g i a i r e s 

• Dégagement dans l 'horaire régle­
mentaire d 'un temps de concertat ion 
entre les fo rmés ;
• négociat ions entre formateurs et 
formés pour about ir à des contrats 
pér iod iquement révisables. Les con­
tenus des format ions doivent tenir 
compte, non seu lement des capaci­
tés d iverses des stagiaires au départ 
de leur format ion mais aussi des 
besoins col lect i fs qu ' i l s expr iment . 

3 P o u r u n e o u v e r t u r e d e la 
f o r m a ­t i o n 
• Organisat ion de stages de longueur 
s igni f icat ive au cours des deux 
années actuel les de format ion dans 
d 'au t res d e g r é s d ' e n s e i g n e m e n t , 
d 'autres l ieux de vie et de travail non 
l imités au mi l ieu industr ie l (par exem­
p le : a s s o c i a t i o n s , c o l l e c t i v i t é s , 
MJC...), à la spécial i té d 'ense igne­
ment et au niveau de qual i f icat ion ini­
tiale du stagiaire ; 
• dégagement de plages horaires 
dans l 'emplo i du temps permettant 
au stagiaire de suivre des act ivi tés de 
recherche et de format ion à l 'univer­
sité ;
• é tab l issement de l iaisons entre les 
ENNA et leurs antennes d 'une part, 
les CPR, centre de format ion PEGC 
et le CRDP... d 'autre part. 

4 P o u r l 'amél iorat ion d e s c o n ­
d i t i o n s d e v i e e t d e t r a v a i  l d e s 
s t a g i a i r e s 

• Créat ion d 'antennes des ENNA 
dans chaque académie, dépendant 
administrat ivement d 'une ENNA-mère 
et travail lant en l ia ison avec les 
autres cent res de format ion d 'ense i ­
gnants de l 'académie ;
• maint ien de l 'horaire hebdomadaire 
des stagiaires à 24 heures ;
• affectat ion en surnombre des sta­
giaires en si tuat ion au cours des 
deux années. 

5 P o u r u n e c o m p e n s a t i o  n 
inté­g r a l e d e  s c h a r g e s d u e s 
à la pér iode d e f o r m a t i o  n 

• Indemnité de stage et de séjour 
pour tous ;
• f ra is d e d é p l a c e m e n t pr is en 
compte ; 
• por tefeui l le de logements à la dis­
posi t ion des stagiaires ;
• haltes garder ies pour les stagiaires 
et les personnels ;
• bourse de séjour à l 'ét ranger avec 
possibi l i té d 'avance avant le 
départ en stage ; 
• pr ime d ' insta l lat ion pour tous . 

6 P o u r la t i t u l a r i s a t i o  n 
a u t o m a t i ­q u e 

• At t r ibut ion automat ique du CAELEP 
à l ' issue du stage aux stagiaires 
optant pour l 'ense ignement ;
• suppress ion de l 'obl igat ion de rem­ 
boursement ; 
• garant ie de trouver à la sort ie un 
poste dans l 'Educat ion cor respon­
dant à la qual i f icat ion acqu ise. • 

Jean-Bernard DUPONT 

(1) Ecoles normales nationales d'apprentissage.
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6 élections pro fess ionne l les 

20 décembre : élections ASU 

votez CFDT-CGT 

E N présentant des l istes 
c o m m u ­n e s , le SGEN-CFDT 
et le SGPEN-CGT veulent 
concrétiser les accords CFDT-CGT relayés par 

leur déclaration c o m m u n e appelant 
les personne ls de l'éducation à lutter 
pour la garantie de l 'emplo i et l'amé­
lioration des condi t ions de travail. En 
outre, leurs points de vue se rejoi ­
gnent sur la portée réelle du statut 
de l 'administrat ion scola i re et univer­
sitaire. 

action syndicale en C A P 

Les représentants de la FEN comme 
l 'administrat ion font de s CAP des 
chambres d 'enreg is t rement . Ils en 
font leur chasse gardée et leur seule 
activité en direct ion des personnels . Le 
SGEN-CFDT et le SGPEN-CGT 
entendent lutter pour élargir la c o m ­
pétence des CAP et en faire un lieu 
d'écho des actions de s personnels . 
Ils ex igeront de l 'administrat ion tous 
les moyens nécessaires y permettant 
un travail eff icace. 

le décret commun 

Si le nouveau décret assoupli t le 
mode de recrutement (suppression 
de la l imi te d'âge, possibilité de se 
présenter un nombre de fois illimité 
pour les concours internes) et pré­
sente des avantages indiciaires pour 
une part ie des personnels de catégo­rie 
A, il n'apporte aucune modif ica­tion 
fondamentale à la si tuat ion des 
personnels . L 'administrat ion cont i ­
nuera de demander aux diverses 
catégories des tâches relevant de la 
catégorie supérieure. 
Lors du comité technique paritaire, le 
SGEN et le SGPEN ont refusé 
d'approuver l 'ensemble du texte con­
trairement aux syndicats de la FEN 
qui avaient voté l'un pour (SNIEN) 
l'autre cont re (SNAU), faisant appa­
raître par ces pos i t ions opposées 
leurs contradict ions corporat is tes . A 
cause de cel les-ci , les personnels 
sont mal défendus par les élus de la 
FEN. 

Les élus de nos deux organisat ions, 
dont l 'or ientat ion sur le statut est 
ident ique, seront mieux à même de 
défendre eff icacement tous les per­

sonnels, que l les que soient leurs 
fonct ions. 

l'offensive idéologique 

 et l'autoritarisme 

Les personnels de catégories A et B 
sont confrontés à de mul t ip les di f f i ­
cultés dues notamment à l 'accroisse­
ment des tâches et des responsabi l i ­
tés. Le pouvoir veut que , dans un 
contexte coerci t i f , ils se ressentent 
fonct ionnaires d'autorité, sans réelle 
initiative et dépendant tota lement de 
la hiérarchie. 
Cette offensive idéologique se mani­
feste aussi dans la format ion cont i ­
nue qui modèle des cadres serviles 
et doci les. Parallèlement, se déve­
loppe un autor i tar isme croissant . Ces 
personnels d i ts d'autorité voient 
remis en cause de plus en plus fré­
quemment leur droit de grève et 
l 'obligation de réserve leur est cons­
tamment rappelée. 

contre la dégradation du pouvoir 
d'achat : pour une refonte de la grille 
indiciaire 
Les personnels de l 'administrat ion 
scolaire et un ivers i ta i re , c o m m e 
l 'ensemble des travail leurs de la 
Fonct ion p u b l i q u e , s u b i s s e n t un 

déclassement cont inu et une perte 
du pouvoir d 'achat consécutifs aux 
accords salariaux signés 
régulière­ment par la FEN, FO et la 
CFTC. 

voter SGEN-CFDT et SGPEN-CGT 
c 'est lu t ter pour 
• le maintien du pouvoir d'achat avec 
progression uni forme par le moyen 
de points indiciaires intégrés dans le 
salaire et le relèvement prioritaire 
des bas salaires (minimum fixé à 
3 000 F nets au 1 e r septembre 1979) ;
• l'amélioration des condi t ions de 
travail (réduction du temps de travail 
vers les 35 heures et création de 
postes budgétaires) ;
• l 'opposit ion à la mult ipl icat ion des 
catégories ;
• une véritable format ion profession­
nelle et cont inue sur le temps de tra­
vail pendant toute la carrière ;
• le respect et l 'extension des droi ts 
syndicaux, notamment le droit de 
grève et la liberté d 'expression pour 
tous.  

Voter SGEN-CFDT et SGPEN-
CGT c'est aussi agir c o n t r e les 
d iscr imina­t ions et pénalités à 
l'égard des fem­mes et pour une 
réelle égalité dans le travail et dans 
la société. 

Seuls, le SGEN et le SGPEN, affiliés 
à de grandes centrales ouvrières, 
peuvent mener avec l 'ensemble des 
travail leurs les act ions nécessaires 
pour faire aboutir les revendicat ions 
générales et particulières. •

13 d é c e m b r  e : C A P d e s P T A 

où en sommes-nous ? 
Des promesses de réouverture du 

dossier de l'intégration dans le 
corps des certifiés ou des PT 
(Beullac à l'Assemblée nationale 
lors de la d iscussion du budget) . 
Les maxima de service sont bien à 
l ' é tude m a i s a s s o r t i s d ' u n e 
menace sur nos condi t ions de tra­
vail (cf. SU n° 774), si bien que 
ceux qui depuis la rentrée criaient 
victoire commencent à s'inquiéter. 
Par ai l leurs il faut bien reconnaître 
que ce qui est envisagé pour les 
PTA (20 h) est une fois de plus d is­
cr iminatoire par rapport aux autres 
collègues de l 'enseignement tech ­
nologique en général. 
Bref sur tout le content ieux accu­
mulé depuis des années, on nous 
lanterne. Mais, par contre , on 
n'oubl ie pas de nous faire voter 
deux fois cette année. 
Les commiss ions paritaires sont 
un élément du contrôle de l 'admi­
nistration par les personnels en 
particulier pour les mutat ions, les 
promot ions, mais aussi les chan­
gements de spécialité, les ferme­
tures de postes. . . Elles const i tue­
ront également un test pour la 
représentativité et la justesse des 
posit ions du syndicat . 
Voter SGEN-CFDT, c 'est montrer 
que l'on ne se satisfait pas du cor­
poratisme étroit de certains grou­
puscules ni du syndical isme de 
couloir de ministères. Mais sur­
tout, sur les quest ions urgentes, 
le SGEN demande à toutes ses 
sect ions syndicales de prendre les 
devants et de faire savoir que 
nous n'accepterons pas de l icen­
c i e m e n t s d ' a u x i l i a i r e s ni une 
aggravation de nos condi t ions de 
travail. 

21 et 22 janvier : élections aux CAPN 

« les tech-sup entrent en liste...» 
Les CAP permet ten t u n e représentation des personnels face à l 'administra-k Les élus du SGEN-CFDT assureront la représentation et la défense non seu-

é l é m e n t des adhérents mais de l 'ensemble du personnel sans 

exclusive. f

t ion par d e s délégués élus. Mais :

— el les ne sont que consu l ta t ives
— l 'administ ra t ion garde une voix prépondérante en cas de l i t ige . 

Les CAP sont une conquête des l u t t e s des travai l leurs dans la F o n c t i o n ! Les élus du SGEN-CFDT, travai l leurs, ne siègent pas pour caut ionner la ges-
publique pour leur défense individuel le et col lect ive : el les rendent possible A t i o n de l 'administ ra t ion ni pour juger leurs collègues. Ils lu t tent cont re tou te 
un cer ta in contrôle de la ges t ion des personnels . y forme d'arbi t ra ire et de répression. Ils vei l lent au respect des garanties s ta tu ­

taires, et agissent pour que se réalisent les condi t ions d'avancement et de 
ges t ion les plus saines possib les pour le personnel . 

Les CAP permet ten t aux délégués d u personnel d 'obten i r d i rec tement u n k Les élus du SGEN-CFDT ut i l iseront ce t te in format ion au service du personnel 
certain n o m b r e d ' in fo rmat ions ut i les à leurs mandants . P e t la met t ron t à la d ispos i t ion du syndicat pour l 'act ion col lect ive . 
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débats - c o m b a t s 

Grenoble 

les « 15 » se fâchent 

A la sui te de l 'amputat ion de 20 
à 43 % de leur salaire (1000 
à 2500 F), qu inze techn ic iens 
et administrat i fs avaient fait une 

grève de t ro is jours début ju in 
et ont occupé leur labo une 
semaine débu t 

octobre pour obten i r l 'ouverture de 
négociat ions. Il faut savoir que vers 
les années 1959-60, le laboratoire de 
spec t romét r ie assoc ié au CNRS, 
a n c i e n n e m e n t labo de 
phys ique générale, employai t t rois 
sor tes de 

personnels : personne l CNRS, person­
nel t i tu laire de l 'ense ignement supé­
rieur et enf in contractuel hors-statut. 
La d i rect ion du labo ayant pressent i 
dès 1963 l 'aspect t rès précaire de la 
si tuat ion des personne ls hors-statut 
s 'est emp loyée à les reclasser soit 
sur des postes de t i tulaires soit sur 
des postes CNRS, ind i f féremment 
suivant les at t r ibut ions faites au 
labo. Cette po l i t ique de reclassement 
s 'est achevée en 1973, date à laquel le 
le dern ier techn ic ien sur contrat était 
reclassé. 

Tout comme le rec lassement, le 
recrutement de personnel de haute 
qual i f icat ion, , nécessai re à l 'élabora­
t ion d 'une phys ique de haut niveau, 
s 'est fait suivant le hasard soit sur 
des postes CNRS soit sur des postes 
de bas niveau de t i tu la i res de l 'ensei ­
gnemen t supér ieu r , sous-c lassant 
a insi , dès l ' embauche, les t i tu la i res. 
Pour pal l ier cet te s i tuat ion for tu i te, la 
d i rect ion du labo a pris comme cr i ­
tère « à travail éga l , salaire égal » et 
al igné les carr ières de ses agents 
t i tulaires sur le statut CNRS : horai­
res, vacances et salaires par le biais 
de comp léments de salaire (somme 
prise sur les ressources propres du 
labo). Ceci était légal j usqu 'en 1970 ; 
ensui te un vide ju r id ique a permis de 
poursuivre ce procédé en réquis i t ion­
nant l 'agent comptab le . 
En 1978, la Cour des comptes a jugé 
ce procédé i r régul ier et à la sui te de 
son rapport le prés ident ainsi que 
l 'ex-président ont été l 'objet d 'une 
instruct ion de la part de la Cour de 
d isc ip l ine budgéta i re . Cette s i tuat ion 
a amené je prés ident à ne plus réqu i ­
s i t ionner l 'agent comptable à partir 
du 1 e r oc tobre 1979 avec toutes les 
conséquences que cela entraîne. 
Un mois et demi après la première 

occupat ion, à la sui te de très 
nom­breuses démarches des quinze 
per­sonnes concernées, de leurs 
co l lè ­gues chercheurs, enseignants, 
tech­nic iens et administrat i fs, du 
d i recteur du labo, du recteur,, où en 
sommes-nous ? 
De vagues proposi t ions du min is tère 
( lettre t ransmise par le recteur le 25 
octobre) nous informaient que la 
solut ion à notre problème s 'or ien te­
rait vers une proposi t ion au min is tère 
du Budget d 'at t r ibuer une indemni té 
d i f férent ie l le , sans autre préc is ion. 
En retour, les quinze personnes con ­
cernées ont envoyé une lettre de 
demande d 'expl icat ion concernant 
l ' indemni té di f férent ie l le. Ce courr ier 
étant tou jours sans réponse le 15 
novembre, les personnels ont été 
amenés à occuper à nouveau leur 
laboratoire. 

En conc lus ion , « les 15 > sont déc idés 
à obteni r sat isfact ion en uti l isant tous 
les moyens qu ' i l s jugeront jud ic ieux 
pour régler au mieux leur p rob lème 
et pour que leur labo, fruit d 'un long 
travail (de tous et de tous les jours) 
ne s 'e f fondre p a s ; l 'ensemble des 
personnels du labo est en t iè rement 
sol idaire des « 15 ». •

Robert GRENIER 

déc lara t ions d e c a n d i d a t u r  e 

précision 
Un tex te plus complet que la 
déclaration de candidature de 
Jean-Louis Ballais publiée dans 
SU n° 774 a été diffusé aux secré­
taires académiques généraux. 
Le leur réclamer ou s 'adresser à 
Jean-Louis Ballais SGEN-CFDT, 
2 rue du Général Decaen, 
14300 Caen. 

t r ibune des académies 

académie de Lille 

profs en exil 

Les tribunes des académies et des sections assimilées sont publiées de 
droit et n'engagent que les instances statutaires qui en sont les auteurs. 

DEPUIS la fin de la guerre 
d'Algérie, l'académie de Lille 
voit arriver à chaque rentrée de 

 de nombreux enseignants originaires 
toutes les régions de France (1). 

Il n'est pas inutile de revenir sur les 
causes de cette situation : la sous-
scolarisation de la région Nord-Pas-
de-Calais dont sont responsables les
capitalistes nordistes du XIXe et du 
XXe siècles. Alors qu'il y a en France 
en moyenne 15 étudiants pour 
1 000 habitants, il n'y en a que 9 pour 
1 000 dans notre région. Le taux de 
scolarisation des jeunes de 19 à 
23 ans est de 25 % à Montpellier, de 
moins de 10 % à Lille, ce qui 
expli­que qu'il y ait moins 
d'enseignants originaires de la 
région du Nord. 

 en exil L'époque où les collègues 
pouvaient espérer rentrer au pays 
après 3 ou 4 ans passés dans le 
Nord est désormais révolue, car il n'y 
a pratiquement plus de postes occu­

pés par les MA dans les académies 
du Midi et on ne crée plus de postes. 
La situation des profs en exil a main­
tenant dépassé le seuil du tolérable :
rien n'est fait par l'employeur pour 
accueillir les enseignants venus de 

— situation dramatiquel'extérieur 
des couples séparés — le  tout 
aggravé par le système des mises 

à  disposition. 

Pour faire face à l'urgence des pro­
desblèmes, une commission  profs  

en exil s'est réunie à Lille le 10 octo­
bre sous la responsabilité du conseil 

 général, composée pres­académique
que exclusivement d'enseignants des 
lycées, collèges et LEP : elle a fait le 
bilan de la situation des personnels 
en exil. Entre les deux solutions — 
aménager l'exil ou réduire l'exil — la 

 solu­
 terme 

majorité a choisi cette seconde 
tion avec pour objectif à long 
de supprimer l'exil. 

revendica­Cela se traduit par 
deux tions concrètes. 

1) Dans la perspective de la réduc­
tion des effectifs des classes, créer
des postes dans l'ensemble du pays 
et non seulement à l'extérieur de 
l'académie car il faut à la fois réaffir­
mer deux choses qui ne sont pas
contradictoires : 

— le droit de vivre et de travailler 
au pays pour les profs en exil ; 

— le droit pour les travailleurs du 
Nord - Pas-de-Calais d'avoir un ser­

 qu'ail­vice public de même qualité 
leurs. 

 aux ensei­2) Donner une priorité 
gnants qui demandent à retourner 
dans l'académie d'origine sous forme 
de majoration au barème qui en 
outre devrait prendre en compte le 
nombre et la distance des années 

d'exil  séparant 
l'académie  
démie d'origine. 

de Lille de l'aca­Le 
problème de la 

prise en compte dans le barème 

de  la notation du personnel a 
été égale­ment abordé car par le 
biais de la notation administrative un chef d'éta­

 blissement a le pouvoir de prolonger 
 pédagogi­l'exil ; quant à la notation 

que, sa prise en compte dans le 
barème signifie que pour l'adminis­

 du Nord doi­
 de « moins 

bons 

tration les populations
vent se contenter
 profs » (tout au moins selon les 
critè­res de l'administration). 

Il ne serait donc pas démagogique de 
 de la prise 

 dans le 
demander la suppression en 
compte de la notation 
barème. 

La volonté non seulement de réduire 
mais de supprimer l'exil doit  nous 
amener à ne faire l'impasse sur 
aucun problème, 
la régionalisation

 y compris 
celui de  du 
recrutement : ce 

problème est complexe, il n 'est 
donc  pas question de le traiter à 
la légère, mais il ne faut pas 
l'évacuer. 

 de Les profs en exil de l'académie  
Lille ont bien conscience que l'aca­

démie de Lille n'est pas la seule à 
 cette accueillir des exilés ; c'est pour 

raison que notre section 
demande la création d'une

 acadé
mique  

Commis­sion nationale profs en exil dont 
l'objectif serait de faire l'inventaire 
des problèmes et de proposer aux 

 une instances nationales du syndicat 
plate-forme revendicative concrète et 
des moyens d'action dans la ligne de 

 immédiats la plate-forme d'objectifs 
publiés dans SU du 20/2/78. •

(1) Pendant la guerre d'Algérie, rappelons-le, 
beaucoup de certifiés étaient envoyés d'office 
en Algérie à la sortie du CPR.

manifestation à Valenciennes en février. 
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regard sur 

campagne nationale contre le tout-nucléaire 

laissez venir à moi les 
petits enfants ! 

M ONSIEUR B. Thépaut, 
chef de centre de 
distri­bution EDF, et le 
Palais de la Découverte vous invitent à 

visi­ter l'exposition : Le monde de 
l'élec­tricité... » C 'est de cet te façon 
que la 

populat ion et les scola i res du Coten-
tin sont invi tés à venir « s ' in former ». 

Dans le Cotent in , jus tement , on com­
mence à ê t re méfiant, et une lecture 
plus at tent ive de la carte d ' invi tat ion 
permet de découvr i r , en caractères 
plus pet i ts , que M. Thépaut est chef 

Flamanville, après 

Quant au panneau portant le t i tre : 
« Le respect des sites », il ne montre 
pas Flamanvil le avant et après ! 
Aucun panneau n 'expl ique que la 
t ransformat ion d 'énerg ie nucléaire en  
énergie é lec t r ique compor te l 'étape 
intermédiaire de l 'énergie thermique  
et nécessi te donc deux transforma­
t ions. . . alors que les passages éner­
gie thermique — énerg ie é lect r ique 
et énergie hydraul ique — énerg ie  
é lectr ique se font en une seu le . 
Les expér iences d 'é lec t ros ta t ique 
que présente ensui te le Palais de  
la Découverte sont spectacula i res, 
certes, et bien menées, mais à quoi 
servent-el les au juste ? A att irer le 
« cl ient », sans doute ! Et c 'est vrai  
que ce n'est pas en lycée, encore 
moins en CES, que de te l les expé­
r iences peuvent être réal isées. Le 
but d 'EDF est atteint pu isque beau­ 
coup d 'é lèves y sont emmenés. . . 
Enfin, une project ion de trois f i lms  
c lôture, pour chaque groupe, cette 
exposi t ion. Ces t ro is f i lms sont à 
choisir parmi une l iste de douze. 
Quatre seu lement de leurs t i tres lais­
sent prévoir qu 'on y parlera de 
l 'énergie nucléaire ; mais tous, en 
fait, vous chanteront , à un moment 

ou à un autre, un couplet sur les 
avantages du nucléaire. En voici un 
exemple : après avoir présenté des 
ouvriers du pétro le pataugeant dans 
une boue grasse et noirâtre (il ne 
manque que l 'odeur !), un f i lm mon­
tre des ouvr iers du nucléaire en bel ­
les tenues blanches et dans une 
usine « propre »... C'est t rès sugges­
tif et « payant » : p lus ieurs élèves 
ont, à la sor t ie , émis des doutes sur 
la pWlut ion du n u c l é a i r e : « D'après 
ce qu'on a vu, c'est mieux que toutes 
les autres sources d'énergie »... 
« A la sortie, les professeurs qui le 
souhaitent pourront s'inscrire pour 
participer à une visite du grand chan­
tier de Flamanville, ou de l'usine de 
retraitement de la Hague. » A ins i , 
votre informat ion sera complè te et 
non d i r i gée ! Voi là l ' i n f o rma t i on 
qu'EDF propose. . . 

Hélas, beaucoup s'y laissent pren­
dre. Des agr icul teurs de la Hague 
n'ont enf in compr is que le jour où on 
leur a dit : * Ne faites plus boire vos 

 qui borde bêtes dans le ruisseau 
votre champ ; sinon, on ne vous 
achète plus leur lait »... Ça, EDF ne le 
dit pas ! • 

Monique SOREL 

le ministre 
et l'évêque 

M Beullac a vis i té le 22 
novem­bre, en compagn ie 
de Mgr • R. E t c h e g a r a y un c o l l è g e 

confess ionne l de Marse i l le . A cet te 
occas ion, il a fait l 'é loge de la loi 
G u e r m e u  r e t s ' e s t f é l i c i t é 
d e l 'accro issement des 
subvent ions à l 'ense ignement 
privé ; il a conc lu en déclarant que 
l 'ense ignement privé sous cont ra t 
était « complémentaire et non 
plus concurrentiel » d e 
l 'ense ignement publ ic . 
A cet te occas ion , le SGEN-CFDT rap­
pel le ses posi t ions fondamenta les , 
tel les qu 'e l l es ont été expr imées par 
sa confédéra t ion (1) : • « La CFDT rejette donc les 
argu­ments de ceux qui jouent sur 
l'équi­ voque de l'expression « enseigne­
ment libre » pour privilégier l'ensei­
gnement privé et exiger son finance­
ment sur fonds publics, couvrant du
même coup le développement de
l'enseignement patronal  et de la for­
mation privée commerciale. 

 dans sa plate-forme • Elle propose, 
de revendications et d'objectifs

du centre de d is t r ibut ion EDF de 
Cherbourg. . . A lors , on lit t rès at tent i ­
vement les documents accompagnant 
cette invi tat ion, qui préc ise que l ' ins­
pect ion académique a donné sa 
bénédic t ion (pardon : son agrément !) 
à une tel le exposi t ion et qu 'en fait le 
Palais de la Découverte n'est pas 
coorganisateur mais * apporte sa col­
laboration » pour un t iers seu lement . 
Quand on s 'est fait p iéger à Cher­
bourg, en 1976, on n 'emmène pas 
ses é lèves à Coutances, en 1979, et 
on peut appor ter que lques précis ions 
sur la compos i t ion de cet te expos i ­
t ion. Avant de vous présenter les 
expér iences, on vous « laisse » visi ter 
les quarante v i t r ines et maquet tes 
animées. Sur ces quarante panneaux, 
quinze sont consacrés au nucléai re, 
sept à l 'énergie hydraul ique et ther­
mique, un à l 'énergie éo l ienne, un à 
l 'énergie sola i re, un à la géo thermie . 
Cette répart i t ion est t rès révélatr ice ! 

immédiats, la mise en route d'un pro­
 nationalisation cessus négocié de 

des établissements d'enseignement
 et 

 personnels 
privé recevant des fonds publics 
d'intégration de tous les
comme titulaires à la Fonction publi­

 des situations que, tenant compte 
acquises et assurant leur reclasse­
ment et leurs droits à la promotion. 

 de • Elle constate que les carences 
l'Education nationale servent  d'alibi 
aux groupes de pression des ensei­
gnements privés et sont utilisées 
pour justifier leur financement de 
plus en plus important sur fonds 
publics. En effet, pendant que les ini­
tiatives et les expérimentations sont 
freinées ou réprimées dans le ser­

dis­vice public, les moyens 
matériels ponibles sont 
attribués 
privé concurrentiel. 

au secteur 
Pour la CFDT, 

seul le service public, ouvert à tous, 
 publics. doit être financé sur fonds 

Tout en se déclarant contre tout 
monopole d'Etat de l'éducation et 

 publique au contre toute subvention 
secteur privé d'éducation et de for­
mation, la CFDT affirme que c'est à 
l'intérieur d'un seul service public 

nationale, que la liberté d'éducation 
d'enseignement doit être assurée et 
non par une multiplication de
réseaux scolaires. 

• Le respect de la liberté des jeunes 
et de l'indépendance des personnels 
implique en effet le refus de la multi­ 
plicité de réseaux éducatifs ou de 
formation, financés par l'Etat et rele­
vant chacun d'une école philosophi­
que, d'une conviction

 ou d'un 
religieuse, 

groupe d'un parti politique 
financier. 
• Il est donc nécessaire  de cons­

éducatif, 
 qui contri­

rapports 

truire un nouveau système 
laïque et démocratique  buera 
à créer de nouveaux  
sociaux. » •

(1) Le texte complet de cette déclaration CFDT a  
été publié dans SU n° 714 du 17 octobre 1977.

du 3 décembre 19/9 

prud'hommes 

une priorité 
syndicale 

SU a déjà fai t é ta t de l ' impor tance 
de l 'échéance d u 12 décembre 
pour tou te la CFDT. 

Au-delà de la représentat iv i té 
glo­bale de l 'organisat ion, c 'es t 
le syndical isme te l que le 
conço i t la CFDT qui sera 
apprécié dans ce sc ru t i n . Un 
nombre impor tan t d 'é lec teurs 
travai l lent dans des e n t r e p r i s e 
s sans i m p l a n t a t i o n 
syndicale ; cer ta ins même (entre­
pr ises de moins de 10 salariés) 
n'ont jamais à se prononcer pour 
des é lec t ions de dé légués d  u per­
sonne l . C 'est en d i rec t ion de ces 
travai l leurs qu ' un e f fo r t pr ior i ­
taire de propagande et de synd i -
cal isat ion doi t ê t re en t repr is dans 
les dern iers jours de la campagne 
é lectora le . 

Pour cet e f fo r t il faudra un nom­
bre impor tant de mi l i tan ts et 
d 'adhéren ts . Chacun, à son niveau 
doit y cont r ibuer . Prendre contac t 
avec les s t ruc tu res in te rp ro fes ­
s ionnel les au plan local fai t donc 
part ie des pr ior i tés syndica les du 
moment . Faire voter CFDT, déve­
lopper la synd ica l i sa t ion son t 
2 tâches dans lesquel les les adhé­
rents du SGEN doivent s ' impl i ­
quer. 
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